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L?&YRE DATEE DU ;7 DECEMBRE 1991, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE CHARGE D'AWAIRES PAR INTERIM DE LA MISSION PERMANENTE DU 

CANADA AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

En application du paragraphe 5 a) de la resolution 724 (1991) du Conseil 
de sécurité, le Gouvernement canadien souhaite rendre compte au Secrétaire 
génér.al des mesures prises pour s'acquitter des obligations qui lui reviennent 
aux termes du paragraphe 6 de la résolution 713 (1991), 'obligations que le 
Canada approuve entiarement, 

En vertu de.la loi sur les permi s d'exportation et d'importation, le 
Secrétaire d'Etat aux affaires extérieures a, à partir du 25 juin 1991, refusé 
de délivrer des permis pour l'exportation d'articles militaires. Les permis 
accordés avant cette date ont.&& suspendus rétroactivemené. 

,. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir, faire distribuer la prdsente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 

I .  Le Char& d'affaires var intérim 

(SiunG) Philippe KIRSCH, Q. C. 
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